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RÈGLEMENT DU CONCOURS
DES DÉCORATIONS DE NOËL 2025

	

Article 1 : Objet du concours 
Dans le cadre des fêtes de fin d’année, la ville de Fontenay-Trésigny organise un concours des décorations de Noël. Le concours a pour but de promouvoir l'investissement des Trésifontains et des commerçants dans le développement d'une ambiance féérique au sein de la ville. L'objectif étant d'animer la commune, de l'embellir et d'améliorer le cadre de vie des habitants.
 
Article 2 : Conditions de participation 
La participation à ce concours est gratuite. Le concours est ouvert à tous les Trésifontains (à l'exception des élus municipaux de la commune et des membres du jury) ainsi qu'aux commerçants. Les participants devront illuminer leurs maisons, fenêtres, jardins, balcons ou vitrines de façon originale et créative, tout en utilisant, si possible, des illuminations à économie d’énergie (type LED). Le concours prend en compte la qualité de l’agencement des illuminations et décorations de Noël (effet d’ensemble), le sens artistique (l’originalité) et la visibilité pour le public (critère d’animation de la voie publique). Les décorations devront : 

· Être VISIBLES de la rue et IMPERATIVEMENT posées et installées sur le domaine privé, (c’est-à- dire, à l’intérieur de votre propriété) et ne devront pas empiéter sur le trottoir et la voie publique.
· Être visibles dès 18h00 et jusqu’à 20h00.

Article 3 : Inscription au concours 
Le bulletin d’inscription, ainsi que le présent règlement seront disponibles à l’accueil de la mairie et en téléchargement sur le site internet de la commune : www.fontenay-tresigny.fr. Les inscriptions peuvent se faire jusqu’au 12 décembre 2025.
 Les bulletins d’inscriptions seront à remettre à l’accueil de la mairie.
 
Article 4 : Catégories 
Le concours portera sur 3 catégories (sous réserve d’un nombre de participants suffisant) : 

· Catégorie I :  Maisons décorées avec jardins ou cour, terrasse
· Catégorie II : Appartements décorés avec balcons ou fenêtres
· Catégorie III : Vitrines des commerçants 

Tout candidat amené à concourir ne peut s’inscrire que dans une seule catégorie. Le jury établira un classement dans chacune des catégories.

Article 5 : Passage du Jury 
Ce concours est organisé par la municipalité et sous sa responsabilité. Les décorations seront évaluées lors d’un seul passage sur place, par le jury communal composé d’élus et de membres invités le 18 décembre 2025.
Dans le cas où, lors de ce passage, les illuminations seraient éteintes, l’évaluation se fera sur la base de photographies. 

Article 6 : Droit à l’image 
Les participants acceptent que les photos de leurs décorations soient utilisées dans tous les supports de communication de la commune de Fontenay-Trésigny. 



Article 7 : Acceptation du règlement 
L’inscription au concours des décorations de Noël entraîne, de la part des candidats, l’acceptation sans réserve du présent règlement ainsi que des décisions prises par le jury. 

Article 8 : Règlement Général sur la Protection des Données
Les informations personnelles recueillies sur le bulletin d’inscription sont collectées et traitées par la ville de Fontenay-Trésigny pour le concours des décorations de Noël. Les données vous concernant sont conservées durant la durée du concours. Conformément à la loi «Informatique et Libertés» du 6 janvier 1978, les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux données personnelles les concernant qui sont nécessaires au traitement de l’inscription.












✂ – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 

BULLETIN D’INSCRIPTION CONCOURS DES DÉCORATIONS DE NOËL 
Bulletin à retourner à l’accueil de la mairie. Date limite de dépôt : 12 décembre 2025.

□ Catégorie maisons décorées avec jardins ou cour, terrasse 
[bookmark: _Hlk183179912]□ Catégorie appartements décorés avec balcons ou fenêtres 
□ Catégorie vitrines des commerçants 

Nom et Prénom : .........................................................................................................
Adresse : .................................................................................................... .................
Étage : ......................... 
N° téléphone : ............................................................
Courriel : ..........................................................................................................................................
□ Accepte les conditions du présent règlement 

Fontenay-Trésigny, le 				                                 Signature 
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